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Invites
1. Victor BATUBENGA, Inspecteur general des Finances, Chef des Services
2. Vincent KABWA, DGA DGI
3. Carol LUTALADIO, DGA DGDA
4. Magali MANDER, GIZ
5. Suzane Van BALLELEON, Union Europeenne
6. Jean Claude MALONGO, Union Europeenne

1. S.E Celestin VUNABANDI, Ministre du Plan et President du C.E
2. S.E. Martin KABWELULU, Ministre des Mines, 1erv /President du C.E
3. S.E. Bavon N'SA MPUTU, Ministre de l'ECNT ,iemeV/President
4. S.E. Crispin ATAMA, Ministre des Hydrocarbures
5. S.E. ABAYUWE LISKA, Vice-Ministre du Budget
6. M. Simon TUMAWAKU, Delegue des Entreprises minieres privees
7. M .Bin NASSOR KASSONGO., delegue de la Chambre des Mines
8. Mme. Yvonne MBALA, deleguee des Entreprises petrolieres
9. M. Robert MUNGANGA, delegue des entreprises minieres publiques
10. Mme VAN de VEN, deleguee des entreprises forestieres
11. M. Jean Claude KATEND E, delegue de la Societe Civile
12. M. Albert KABUYA,delegue de la Societe Civile
13. M. Jacques BAKULU, delegue de la Societe Civile
14. M Joseph BOBIA, delegue de la Societe Civile
Membres du Comite Executif en mission
15. S.E. Roger SHULUNGU, Vice-Ministre des Finances
16. M. John BUPlLA, DIRCABA du Premier Ministre
17. M. Vincent NGONGA, DIRCABA P.M
18. M. Firmin Koto, delegue de la Presidence de la Republique
19. M. IBOND RUPAS, delegue de la Societe Civile
Points focaux presents
1. Honorable KONGO BUDINA, point focal Senat
2. Desire BALAZIRE, Conseiller Principal 1er Ministre

Membres du Comite Executif presents:

I.PRESIDENCE : S.E Celestin VUNABANDI, Ministre du Plan et President du C.E
II. QUORUM:

Lieu: Salle Virunga, Hotel Memling
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Cependant, quelques questions soulevees n'ont pas pu trouver de reponseau cours de 1'atelier
d'ensemble. C'est ainsi que les parties se sont convenues de les verser au Groupe Technique de
Travail et de Suivi (GTS) compose des membres du CE, des experts de la Societe Civile, ceux
des Entreprises et aussi ceux des Regies financieres.Le 18 septembre 2014 a Lubumbashi meme
le GTS s'est reuni en associant l'Adrninistrateur Independant en vue d'un traitement approfondi
des questions pendantes.Certaines de ces questions ont trouve solutions. tandis d'autres sont
restees sans reponses.

A l'issue de cette discussion, les parties prenantes se sont declarees satisfaites puisque le Rapport
de Iancement presente par 1'Administrateur Independant reprend pres de 98%du contenu du
Rapport de la mise a jour du Cadrage ITIE -RDC 2012 recemment adopte par le CEoBien sur
que les 2% restant ont constitue des ameliorations de l'AI.

Le projet de Rapport de lancement presentea porte sur le Perimetre, le Cadre Referentiel, les
Formulaires de declaration des Flux classiques ainsi que les formulaires des informations
contextuelles.

A sa reunion du 15 Aout 2014, le Comite Executif avaitadopte, sous reserves d'eventuelles
ameliorations qu'apporterait l'Administrateur Independant.le Rapport de la mise a jour du
Cadrage ITIE -RDC 2012 et ses annexes. Ce dernier a ete sourrus a l'Administrateur
Independant, le Cabinet MOORE STEPHENS,pour revue lors de ses travaux preliminaires sur
terrain. A l'issue de ces travaux, Ie Cabinet MOORE S. a produit un projet de Rapport de
lancement qui a ete presente aux Parties Prenantes pour discussion a Lubumbashi du 16 au 17
septembre 2014.

i).Expose

2ieme point de 1'Ordre du Jour: POINT SUR LA SITUATION DU PROCESSUS
D'ELABORATION DU RAPPORT ITIE-RDC2012.

Le PV du 15 aout 2014 a ete adopte a l'unanimite.

1er Point de l'Ordre du jour: ADOPTION DU PV DU 15AOUT 2014

1. Adoption du PV du 15 aout 2014
2. Point sur la situation d'elaboration du Rapport ITIE-RDC 2012
3. Divers: Examen de la demande de la GIZ pour Ie placement d'un expert integre au ST

ITIE.

IV. DEROULEMENT DE LA REUNION

!

III.ORDRE DU JOUR ADOPTE

M. Robert MUNGANGA recemment designe pour representer l'Administrateur Delegue de la
GECAMINES au Comite Executif a ete presente aux membres.

Observation

Conformement au Reglement d'Ordre, le quorum etant atteint,le CE a valablement siege.
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DEFIS OPTIONS LEVEES
PERIMETRE DESENTREPRISES

Difficulte de collecter les donnees de l'Entreprise RIO TINTO fera partie du perlmetre pour la
Rio Tinto Congo SPRL que I'Administrateur reconciliation. Les formulaires seront envoves a la
lndependant a integree dans Ie Perimetre pour la representante de I'entreprise, Mme Marie-Chantal
reconciliation alors que cette Entreprise a ferme en Kaninda.
2012.

Difficulte d'integrer 9 entreprises dans Ie Ces neuf entreprises n'integreront pas Ie
Perirnetre comme recornmande par la partie Societe Perlrnetre :En effet, les 6 premieres ont effectue des
Civile. II s'agit des Entreprises ci-apres : Acacia, paiements en dessous du seuil de rnaterialite et
Kwango, Mines MaadiniMining, Masters Mining, seront declarees unilateralernent par l'Etat, Amani
Mexpo, Miniere du Congo, Amani Consulting, Consulting est partenaire de SOKIMO dans la JV
Grande Cimenterie du Katanga (GCK)et DFSAMining GIRO GOLD retenue dans Ie Perirnetre : GCK bien
Congo qu'elle ait effectue des paiements significatifs est

une cimenterie; enfin DFSA Mining Congo
(partenaire de SAKIMA et non sa JV) a effectue en
2012 des paiements de 140.000 USD sera declaree
unilateralernent par SAKIMA

FLUX FINANCIERS
Declarer et reconcilier « Fonds verses a la GCM pour L'Administrateur lndependant va creer un
la vente des scories »GTL/STL formulaire a transmettre a GECAMINES et DGRAD

pour la declaration de la redevance sur la vente des
scories a GTL/STL .
Le formulaire devra reprendre une colonne des
quantites du produit vendu afin de faciliter les
calculset la conciliation des montants du flux

Vente de la licence Frontier. Flux retenu et a ajouter au Referentiel.Creer un
formulaire a distribuer a Frontier et a la DGRAD pour
capter cette vente.

Indemnisation pour la perte des revenus escornptes Le flux sera nornrne : « Loyer d'amodiation/Rente
a titre du contrat d'amodiation (SOKIMO-AGK) rnensuelle /Indernnite pour perte de revenus

escornptes au titre de contrat d'amodiation

Assistance technique et financiere (Contrat SOKIMO- Flux non retenu, a ce jour rien n'a ete pave par I'AGA
AGK) a la SOKIMO. Les negociatlons continuent alors

qu' AGA est sur Ie point de quitter la JV.
Declaration et reconciliation du flux Droit d'entree Flux non retenu, les Droits d'entree et les penalites
OFIDA-DGDA-penalites revenant a la DGDA sont deux flux distincts repris

dans Ie referentiel. S'agissant des penalites il ya lieu
de relever qu'une quotite revient a la DGDA et
I'autre quotite est versee au compte du Tresor,

Exclusion de la TVA du cadrage des flux d'avantage La TVA ne fera pas partie.du cadre referentiel des
2012 flux 2012

FORMULAIRES

Le Secretariat Technique a considere les questions non resolues comme des defis a soumettre
au CE pour derniere decision tout en lui proposant des pistes des solutions. Ainsi le GMP a leve
les options indiquees dans le tableau suivant.
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En rapport avec les preoccupations soulevees par ce membre, un des delegues des entreprises
concernant latransmission tardive des documents 'de travail et la preparation de l'ordre du jour
des reunions dirComite Executif, il a ete souligne que certains documents sont transmis en
respectant le delai alors que d'autres sont transmis hots delai prescrit. A ce sujet, le President du
Comite Executif a rappele la preoccupation qui avait ete soulevee par la .societe civile de recevoir
lesdocuments dans le delai prescrit.

Un point non inscrit dans le divers a ete aborde sur insistance d'un membre de la composante
Entreprises. Ce membre est revenu sur le delai de transmission des documents au Comite
Executif, sur sa volonte de voir les documents etre transmis en dur et non en soft comme il en
est de coutume. Le meme membre a souhaite que le role de preparer les ordres du jour du
Comite Executif revienne aux membres de l'organe de decision et non au Secretariat Technique.

Le report est accepte a l'unanimite. A ce sujet, le Comite Executif se prononcera prochainement
et sa decision sera communiquee a la G1Z.

Un debat est ouvert. Un membre de la composante Entreprises et un autre de la compos ante
Societe Civile proposent de reporter le debat en vue d'approfondir la question et de la debattre
prochainement en l'absence de la G1Z.

La demande et la motivation de placement de cet expert integre sont exposees par le
Coordonnateur National. Pour de plus amples precisions, la parole est accordee a Mme Magali
Mander de la G1Z presente dans la salle.

3ieme point de l'Ordre du jour: Divers: Examen de la demande de placement d'un expert
integre -CIM (GIZ) pour le ST ITIE-RDC.

Soumis au vote apres un long debar, le Rapport de lancement est adopte a « 13 voix pour» et
« une voix » qui n'a pas exprime sa position. De facto, sont aussi valides les formulaires de
declaration hormis les deux formulaires a concevoir tel qu'indique dans le tableau ci-dessus. Il est
convenu que le Rapport adopte sera publie sur le site web de 1'1T1E-RDC.

ii). Deliberation

En ce qui concerne les Formulaires de declaration, les membres ont note que ces formulaires leur
avaient ete soumis en ligne pour amendement et qu'ils les ont tous adoptes.

Creation d'un formulaire qui reprend la repartition Demander au Conciliateur d'etudier la possibilite de
des Pas de Porte entre EPE et l'Etat (50%a I'EPE et creer ce formulaire. (Observation: Le Cornite
50% Etat) Executif a neanrnoins note que Ie formulaire actuel

ne Rose pas de problerne et permet la tracablllte du
flux)

INFORMATIONS CONTEXTUELLES
Reconciliation des statistiques des employes, des Declaration unilaterale des entreprises des
montants rapatries par les Entreprises et des pas de statistiques des effectifs des employes.
porte entre la GCM et la BCCet declaration Le coat des investissements ne fera pas partie du
unilaterale du niveau d'investissement. cadre referential des flux 2012

Ne pas inclure la BCCdans Ie perirnetre.
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,
Celestin VUNAJ3_Al).l"DI

, .
Le Pr~sident du Comite-Executif

Quant a la question de savoir qui prepare l'ordre du jour des reunions du CE, il a ete retenu que
c'est le Secretariat Technique qui prepare l'ordre du jour et chaque membre du Comite Executif a
la possibilite de proposer des modifications audit ordre du jour ou de proposer d'autres sujets

Cornmenceea 14h 20 la reunion a pris fin a 17h 31'.

Concernant particulierement le document de demande de placement d'un expert integre au
Secretariat Technique, le President du CE a indique que ce document ne pouvait pas etre traite
par ce qu'il venait de le decouvrir seance tenante, le delai de transmission des documents n'etait
pas respecte. Il lui a ete fait remarquer que ledit document etait envoye 14 jours avant la reunion,
Sur ce, le President a retire sa parole.

PROCES VERBAL CE N° 11/2014
01/10/2014

Comlte ExecutlfmE,n't'lt,v.pour,a
Transparence de.
IndulIn"
Extractives

Republique Democratique du Congo


	NPSCN001(1).pdf
	NPSCN001(2).pdf
	NPSCN001(3).pdf
	NPSCN001(4).pdf
	NPSCN001(5).pdf

